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COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Au 16 octobre 2024 

PRESIDENT  

Le vice-amiral d’escadre (2s) Philippe HELLO 

 

ADMINISTRATEURS ELUS 

Le commissaire général hors classe (2S) Jean-Pierre LAROCHE de 

ROUSSANE - vice-président  

Le commissaire général (2S) Eric DESMERGERS – trésorier 

Le contre-amiral (2S) Bernard DEPARDON – délégué régional BREST 

Le contre-amiral Marc GANDER 

La major Nathalie HAVARD – déléguée régionale LA REUNION 

Le vice-amiral d’escadre Eric JANICOT 

Madame Béatrice MOQUEUR - déléguée régionale LORIENT 

Le contre-amiral (2S) Xavier LARREUR 

L’AGAM (2S) Michel Le BOLLOC’H 

Madame Chloé LEBLOND 

Monsieur Alexis ANTOIS 

Le major Pierre LECLERC 

Monsieur Christian LOMBARDO – Président de la FNOM 

Le capitaine de vaisseau Jean-Louis MARCOUREL – délégué régional 

CHERBOURG 

L’AGAM (2S) Jean-Marc SCHINDLER - délégué de la FAMMAC 

Madame Sophie SIDOS 

 

 

ADMINISTRATEURS DESIGNES PAR LA MINISTRE 

Le commissaire en chef de 1ère classe Christophe Mommessin 

Le maître principal (R) Frédéric SART 

 

  MEMBRES D’HONNEUR 

Le contrôleur général des Armées Guy JOURDAIN  

Le vice-amiral (2S) Joël BODARD  

Le vice-amiral d’escadre (2S) Patrick HEBRARD 

  Le vice-amiral (2S) Jean-Louis VICHOT  

 Anciens présidents de l’Entraide Marine - ADOSM 
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RAPPORT MORAL 2023-2024 

 

Le Vice-Amiral d’Escadre (2S), Phillipe Hello, président de l’association ouvre l’assemblée 

générale et souhaite la bienvenue à tous les membres qui continuent de manifester fidèlement 

intérêt et soutien à notre action. 

Le VAE Philippe Hello rend d’abord hommage au capitaine de frégate de réserve Jacques Yves 

Betolaud décédé cette année et qui était l’un de nos plus fidèles bénévoles pendant 20 ans au 

niveau du siège de Paris. Il avait été engagé dans la Marine pendant trois ans en 1965, puis 

capitaine au long cours pendant plusieurs décennies et pilote en mer du Nord de 2005 à 2015. 

Il évoque ensuite les changements concernant les ressources humaines de l’association.  

Le départ de Clémence de Vitry qui, après six années au sein de l’EM comme coordinatrice de 

l’Action Sociale, aspire légitimement à découvrir de nouveaux horizons et assumer de nouvelles 

responsabilités. Il l’encourage dans cette démarche de parcours de carrière qu’elle a 

magnifiquement concrétisé en présentant avec succès son dossier de VAE. Il la remercie pour 

son investissement et son action au sein de l’association. Il espère très rapidement annoncer qui 

la remplace.  

La chargée de communication Priscille Nacfaire de Saint-Paulet recrutée l’an dernier a dû 

quitter son poste. Elle s’était très bien intégrée au petit équipage de l’Entraide Marine et nous 

avait apporté ses talents de graphiste et d’experte de la communication sur les réseaux sociaux. 

Elle a initié beaucoup de chantiers pour moderniser notre communication et toucher les plus 

jeunes. La déléguée générale a su très rapidement trouver une remplaçante en la personne 

d’Astrid Le Roux qui vient immédiatement de préparer son premier CA et sa première AG ; 

grâce à ses qualifications et de surcroît conjointe de marin, elle va pouvoir nous apporter une 

expérience complémentaire de Priscille pour épauler la déléguée générale. 

Le président rappelle que nous sommes dans une année de transition visant à nous recaler au 

plus près possible de la clôture de l’exercice précédent, exercice qui ne se fait pas dans notre 

association en année calendaire mais en année scolaire en cohérence avec la programmation et 

le pilotage des bourses d’études.   

Par conséquent quatre mois seulement s’étant écoulés depuis le dernier conseil 

d’administration, il n’y a donc pas de grandes nouveautés à annoncer.  

Le bilan de l’activité 2023 – 24, s’avère pleinement cohérent avec les annonces faites lors de la 

dernière assemblée générale : la plupart des chantiers que nous avions annoncés sont achevés 

ou lancés.  

Il y a toutefois un projet qui est reporté : le partenariat avec la société SOFREN pour la course 

au large avec un IMOCA 40 aux couleurs de l’Entraide marine, le projet Cap Bonne Espérance. 

Ce projet initié par le dirigeant Yann Aubry-Lecomte, ancien marin lui-même, est reporté sine 

die. En effet SOFREN a été rachetée par un grand groupe dont elle devient filiale et le dirigeant 

dans les mois à venir va être très pris par les réorganisations afférentes. 

Tous nos placements ont été revisités et nos liquidités placées avec des mandats de gestion 

auprès d’acteurs de référence. Ces opérations planifiées il y a deux ans nous permettent d’être 

plus sereins et je l’espère de faire croître plus rapidement nos actifs pour disposer d’un 

patrimoine consolidé et ainsi dégager de nouvelles sources de revenus. Je salue à cet égard 

l’action du trésorier Eric Desmergers et de son prédécesseur Thierry Wassas qui ont mis une 
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énergie considérable dans cette tâche. Nous ne pouvons pas laisser dormir les talents qui nous 

sont confiés surtout en période de crise et d’instabilité. Il faut donc adopter une gestion plus 

dynamique mais aussi un peu plus risquée donc responsabilisée. A cet égard mon souci est de 

faire preuve de la plus grande transparence en CA et en AG et j’ai décidé de mettre en place un 

comité financier constitué de personnalités qualifiées. 

Je tiens également à souligner le remarquable travail effectué par Domnine Soubrier qui a mis 

en place des procédures plus claires et rigoureuses avec notre société d’expertise comptable 

FCN.  

Nous avons reçu à nouveau des legs comme l’année précédente et ceci est une magnifique 

opportunité pour notre association. Pour autant notre stratégie est de considérer que nonobstant 

ces legs nous devons tout mettre en œuvre pour tendre à l’équilibre de nos résultats 

d’exploitation. 

S’agissant des mécènes nos ressources sont à peu près stables, il n’y a pas de décollage. 

Soulignons cependant que la soirée de gala et de vente aux enchères de la journée du marin au 

musée de la Marine le 22 mai a été très positive. Outre que c’était la reprise de ce type d’activité 

après six ans d’interruption cela a permis de mettre à jour nos fichiers de partenaires en 

concertation avec le cabinet du CEMM et de mobiliser aussi bien des artistes que de nouveaux 

donateurs. Il faut saluer l’implication personnelle du CEMM et de son cabinet ainsi que 

l’opiniâtreté de la déléguée générale pour surmonter ces contraintes et mobiliser tous les 

participants.  

La concurrence est rude en matière de mécénat et les mêmes entreprises sont souvent sollicitées 

par de nombreux acteurs. Nous allons intensifier notre action auprès du monde maritime et 

réactiver notre présence à Euronaval en novembre 2024 et ultérieurement au salon Nautique. 

Sur les dons et adhésions une stagnation est constatée après de légers progrès et malgré les 

efforts annoncés aux précédents CA et lancés (relance automatique des cotisations, édition de 

newsletter pour les adhérents, mise à jour des données des donateurs). Néanmoins outre 

quelques nouvelles PME nous avons également de nouvelles associations qui nous 

soutiennent (AMGYO : association des mutilés de guerre des yeux et des oreilles, SNEMM 

société nationale d’entraide de la médaille militaire, Association du souvenir amiral Pierre 

Ponchardier).  

La remise à niveau informatique de nos bases de données devrait permettre une amélioration 

avec des relances de don adressée vers les 30.000 adresses électroniques que nous avons 

référencées.  

Nos adhésions sont limitées mais un rapide benchmark montre que Solidarité Défense, Terre 

Fraternité - ADO et la FOSA rencontrent les mêmes difficultés et aucune armée n’a essayé de 

contraindre à adhérer. 

La poursuite des investissements réalisés dans le matériel informatique nous permet déjà un 

suivi plus fin de l’évolution de nos donateurs, adhérents et bénévoles ainsi que de nos produits 

et charges ce qui permet de mieux piloter nos actions. 

Cet effort va se poursuivre avec la rénovation du système des caisses des Journées d’Entraide. 

Nous en attendons, de la fluidité de paiement, une comptabilité plus rigoureuse et plus simple 

à suivre en temps réel y compris sur l’évolution des stocks 

Les axes d’effort sur notre politique sociale sont plus particulièrement : 
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- La poursuite de l’effort de revalorisation de nos aides et bourses avec une augmentation 

volontariste des budgets programmés à hauteur de +15%/an, 

- Le soutien pérenne du village des blessés au sein du CED, 

- Le soutien direct d’autres initiatives collectives du CED au profit des blessés, 

- L’aide à l’insertion des orphelins en concertation avec le CED et des entreprises 

motivées, 

- L’attention croissante envers des populations sensibles : 

o Conjoints et enfants de militaires blessés ou malades, plus généralement aidants 

familiaux 

o Militaires en activité dont le conjoint civil est décédé 

o Blessés SPT ayant rompu les liens avec l’Institution en liaison avec des 

psychologues réservistes de Lorient et en soutenant au cas par cas des 

expérimentations de méthodes nouvelles éprouvées avec succès dans d’autres 

forces de défense et de sécurité. 
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RAPPORT SOCIAL 2023-2024 
 

Clémence de Vitry, coordinatrice de l’Action Sociale l’Entraide Marine-ADOSM : 

Le bilan de l’année dernière est plutôt bon. Il y a un équilibre par rapport aux dépenses 

précédentes. Davantage d’argent a été alloué en bourse d’études. Il y a une légère baisse 

concernant les dépenses de secours. Le budget prévisionnel n’a pas été complètement dépensé 

cette année car il y a eu moins de dossiers déposés.  

 

La grande majorité de nos aides concerne toujours les aides à la scolarité et un quart de notre 

budget est consacré aux autres aides financières. 
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Les niveaux scolaires restent globalement les même que l’année précédente, on note une 

transition des « bas âge/ primaire » vers « le collège » ; car les enfants suivis grandissent et il y 

a eu beaucoup de passage en 6ème. 

Il y a une légère baisse des effectifs (411 enfants aidés contre 427 lors du dernier exercice). La 

majorité des familles concernées ont un parent marin qui était officier marinier (70 %). Il y a 

également davantage de civils cette année, car l’association se fait connaître de plus en plus de 

cette population. On observe parmi les plus jeunes (bas âge et primaire) un pourcentage 

important d’enfants d’équipage, notamment en raison de la meilleure connaissance que nous 

avons des blessés. 

 

 

 

 

Quelques données sortant de la norme cette année : une orphelin père et mère et 28 orphelins 

de mère.  Les bourses sont désormais ouvertes aux enfants de marins veufs mais il n’y a pas eu 

de demandes supplémentaires. 

S’il n’y a pas eu de demandes supplémentaires cette année c’est peut-être qu’il y a un problème 

de communication. L’ouverture des aides aux marins ayant perdu leurs conjoints n’est sûrement 

pas assez connue. Les marins qui ont perdu leur conjoint au cours de l’exercice ont bien été 

informés de la possibilité d’être aidés par l’association, mais qu’il semble que c’était trop tôt 

pour eux. Deux familles ont, depuis septembre 2024, fait des demandes de bourse. D’autres 

demandes arriveront probablement plus tard, lorsque les familles seront prêtes.  
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Après une année 2022/2023 qui avait vu augmenter de manière significative les enfants suivis, 

notamment car nous avions intégré beaucoup d’enfants de blessés non connus de notre 

association, nous avons cette année une baisse des effectifs. 

Il y a toujours un nombre de situations de boursiers plus important dans la zone de Brest. - 

Lorient-Cherbourg. 

Il n’y a donc pas de baisse d’enfants soutenus mais moins d’orphelins dans les faits. Il y a 

également des cas particuliers dans le cas où un enfant veut faire des études coûteuses qui est 

pris en charge par l’association. 

Au-delà de l’aspect purement financier, c’est un grand soutien moral et facilitateur d’études. 

L’entraide marine est parfois le seul interlocuteur de jeunes ou familles très isolés. 

Comme toujours les bourses versées par l’association sont toujours délivrées en complément 

des bourses d’état/départementales…. et en lien avec l’ONAC, les Ailes Brisées et les autres 

associations et fondations qui peuvent soutenir les jeunes accompagnés. 

 

 



10 

 

 

Il y a eu à peine moins d’aides délivrées cette année, 92 000 € contre 100 000 € sur l’exercice 

précédent. C’est une baisse relative, car il y 5 ans nous accordions 30 000 euros de moins. 

Toutes les aides (sauf urgence) viennent en complément de ce que les services sociaux locaux, 

l’Action Sociale des Armées, les autres associations défense et les différents partenaires font 

déjà.. 

 

 

 

Il y a eu moins de stages individuels financés cette année pour des marins blessés. Les deux 

stages CABAM que nous avons financés ont permis d’accueillir les familles de blessés et de 

marins décédés au cours d’une journée pendant la semaine. Cela a été très apprécié par les 

familles. 

Il y a eu moins de décès et de situations « sociales dramatiques » au moment du décès, le budget 

consacré à l’aide immédiate au moment du décès a été divisé par deux. 

Nous relevons le décès d’un orphelin aidé cette année. 
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Au-delà du deuil ou de la blessure, les autres aides accordées concernent des domaines très 

divers du quotidien.  

De plus, de manière sporadique, une famille a pu partir en vacances grâce à l’initiative 

personnelle d’une famille de marins qui a proposé de prêter sa maison pour les vacances. Des 

aides au financement de stages sportifs pour les enfants lors des vacances scolaires ont été très 

appréciées. 

A titre exceptionnel, des demandes d’aides très concrètes sont traitées au cours de l’année. Par 

exemple avec la prise en charge d’un hébergement d’urgence pendant une semaine pour un 

marin dans une situation très précaire. Il y a également un orphelin infirmier qui nous a contacté 

car il souhaite reprendre ses études de médecine. L’association a validé sa demande, car c’est 

sa vocation première. C’est un orphelin qui n’a jamais été aidé et qui a connu l’Entraide Marine 

tardivement. Donc c’est un cas « hors norme » mais l’association est faite aussi pour ça. 

Les aides remboursables sont anecdotiques dans notre budget, mais rendent de grands services. 



12 

 

 

 

Cette année, une hausse de 15% du budget avait été annoncée mais il n’a pas été atteint. Pour 

autant nous avons répondu à toutes les demandes et soutenu les familles de 339 ressortissants. 

Pour toutes les aides, au-delà de l’aspect financier c’est surtout le soutien moral qui en découle 

qui est important. Nous délivrons parfois de petites sommes mais les familles ainsi aidées 

cherchent principalement à conserver le lien avec notre association. On est parfois le seul 

interlocuteur concret et disponible contrairement aux autres organismes qui peuvent leur verser 

des aides. Ce lien est nécessaire et précieux pour les familles et l’association.  

 

 

 

Une contribution au village des blessés de 100.000 euros va être donné cette année via le Comité 

de l’Entraide Défense dont l’Entraide Marine fait partie. 
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PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS 
 

 

I) Rapport de gestion de l’exercice 2023-2024 

 

Le présent rapport expose les résultats et le bilan de l’exercice 2023-2024. 

Il sera également rendu compte de la situation des placements. 

Enfin, le projet de budget pour l’exercice 2024-2025 sera présenté avant d’être soumis au vote 

de l’assemblée générale.  

 

Les comptes ont été certifiés par Monsieur Geoffroy, notre commissaire aux comptes, ainsi que 

l’exige notre statut d’association reconnue d’utilité publique. 

 

En synthèse, les résultats obtenus placent l’Entraide-Marine dans une situation financièrement 

robuste.  Cela lui offre les moyens de poursuivre la politique de renforcement et d’élargissement 

du panel d’aides sociales qu’elle distribue. Parallèlement, les efforts d’amélioration de la qualité 

comptable ont été poursuivis et le plan d’optimisation (AG de l’exercice 2021-2022) des 

disponibilités de trésorerie mené à terme. Enfin, les salaires ont été réévalués afin de compenser 

l’inflation des deux dernières années. 

 

1. Résultats comptables  

1.1. Résultats de l’exercice 

 

Le résultat courant de la période 23_24 se caractérise par un résultat global très favorable (445 

KE) contre 69 KE l’an dernier.  

Le résultat d’exploitation est de 376 KE en hausse de 414 KE, essentiellement en raison de 

l’apport de legs pour 422 KE.  

Le résultat financier est de 78 KE en baisse de 31 KE (stabilité des marchés, moindre reprise et 

prise de provisions). 

Analyse des produits d’exploitation 



14 

 

 

A noter : 

- Une bonne dynamique sur l’activité commerciale (+63 KE). 

- Une diminution des dons et adhésions hors legs (34 KE). 

 

Analyse des charges d’exploitation. 

Les charges d’exploitation sont en hausse de 45 KE. Les causes tiennent principalement à la 

hausse de la masse salariale pour 24 KE, des achats pour revente pour 15 KE, charges de 

fonctionnement pour 11 KE, alors que les volumes d’aides sociales sont demeurés à l’étal (336 

KE). 
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2023_2024 2022_2023

ventes JE; 406 476 ventes JE; 394 135

manifestations et ventes continues; 102 498
manifestations et ventes continues; 51 173

dons et adhésions particuliers; 91 338
dons et adhésions particuliers; 123 947

mécénats et dons gdes entreprises; 240 982 mécénats et dons gdes entreprises; 275 756

apports réseaux associatifs; 93 353 apports réseaux associatifs; 60 768

subventions étatiques; 36 900
subventions étatiques; 36 400

legs; 422 968

legs; 0

Produits d'exploitation 

Comparatif 24_23//22_23
+ 459 232 euros de Produits

1 407 608

948 376
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Commentaire du résultat global : 

Le résultat d'exploitation est en hausse de 414 KE en raison de l'importance des legs reçus 

sur l'exercice. Toutefois, une fois neutralisé, le résultat d'exploitation serait en léger déficit, à -

46 KE). 

Le résultat global est en hausse à 445 KE contre 69 KE précédemment pour la même raison 

que ci-dessus, le résultat financier venant gommer le déficit d’exploitation.  

Toutefois, une fois les legs neutralisés, le résultat global serait malgré tout légèrement 

bénéficiaire à 22 KE, accusant alors une baisse de 47 KE par rapport à l'an dernier.  

Les causes (hors legs) tiennent principalement à : 

- la hausse de la masse salariale ; 

- la hausses des achats (pour revente et de fonctionnement) ; 
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400 000

600 000

800 000

1 000 000

1 200 000

2023_2024

2022_2023

Achats pour reventes; 251 421

Achats pour reventes; 236 498

Achats externes; 128 190

Achats externes; 116 509

Salaires; 225 209

Salaires; 208 840

Charges patronales; 82 702

Charges patronales; 75 388

Aides à l'éducation; 244 018

Aides à l'éducation; 236 978

Aides ponctuelles; 58 209

Aides ponctuelles; 64 100

Aides aux blessés; 27 166

Aides aux blessés; 32 734

Subventions versées; 7 015

Subventions versées; 2 015

Charges d'exploitation 

Comparatif 24_23//22_23
+ 45 313 euros de Charges

1 032 054

986 741

Nota : autres charges non incluses dans ce graphique : 8124/13678 
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- un résultat financier qui quoique positif, est plus faible (mais c'est normal après les fortes 

reprises de provisions exécutées l’an dernier ; cela témoigne aussi de la bonne tenue de nos 

actifs) ; 

- une diminution des dons ; 

- la stabilité en volume des aides sociales ; 

- mais, que rattrape bien le dynamisme des activités commerciales. 

Il est ici rappelé, que le budget 23_24, conformément aux délibérations du CA a été construit 

en déficit (hors legs), portant la volonté d'améliorer et de diversifier notre panel d'aides sociales. 

Il convient également de noter que les plus-values latentes de placement, à 320 KE au 7 octobre 

2024, ajoute à cette robustesse.  

Enfin, les disponibilités de trésorerie "immédiate" ayant été fortement optimisées, toutes 

nouvelles opportunités de placement sont dans l'immédiat gelées, afin de conserver une masse 

de manœuvre suffisamment confortable pour assumer les dépenses obligatoires de l'Entraide 

Marine, en particulier les salaires, les charges structurelles de "siège" et bien sûr les aides 

sociales. 1 

En conséquence, forte de ce bilan, l'Entraide-Marine dispose des moyens suffisants, plus 

encore aujourd’hui qu'hier, pour renforcer ses objectifs sociaux sur les trois ans à venir.   

1.2. Bilan de l’exercice. 

 

Du fait de l’équilibre maintenu entre charges et produits, le résultat de l’exercice a pu être 

intégralement replacé (fonds propres accrus de 445 KE). 

Ainsi, les disponibilités excédentaires ont été replacées en SCPI (deux nouveaux supports pour 

200 KE intégrés au bilan) et récemment2 sur un support monétaire de court terme (250 KE, plus 

rémunérateur que le compte de dépôt TRIPLEX détenu au CIC). 

Il est souligné que 40% des placements actuels (voir renvoi bas de page) sont liquidables sous 

bref préavis (7 à 15 jours – actions et comptes à terme) sans pénalité. 

 

 
1 Il y aura lieu de porter attention sur le dynamisme des dons (hors legs) et/ou de générer d'autres sources de revenus 

complémentaires, outre nos activités commerciales.  

C'est ce qui a été entrepris en augmentant nos placements (grâce aux legs) sur des produits structurés et gérés de plus long 

terme, notamment pour augmenter nos ressources courantes (loyers-intérêts de capitalisation à court terme). 

 
2 Trésorerie, actualisation au 13 octobre 2024. 
31/08/2024 : placements (2 405 117) + disponibilités (656 822) = 3,06 ME 
13/10/2024 : placements (2 655 117) + disponibilités (322 362) = 2,98 ME 
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2. Focus sur les placements de trésorerie. 

 

Les placements en cours sont présentés par banque et par durée. Le taux de rentabilité constaté 

(donc incluant les plus-values latentes, variables selon la nature du support et la date 

d’acquisition) se situe entre 5 et 11%.  

Le niveau de risque souscrit est de 2 à 4 sur une échelle de 7 (en relatif, le risque moyen est 

globalement de 3). La durée de placement optimale est de 1 à 5 ans pour les placements 

financiers et de 8 à 10 ans pour les SCPI (500 KE).  

Les plus-values latentes, au 13 octobre s’élèvent à 316 KE. 

Enfin, le choix a été fait de répartir les placements financiers de manière égalitaire entre les 

trois principaux dépositaires et d’accroitre la part en SCPI (qui apportent des loyers récurrents, 

donc des disponibilités de trésorerie). 

 0 500000 1000000 1500000 2000000 2500000

Court terme

moyen terme

long terme

1 254 008

120 000

1 797 314

1 369 843

126 336

2 026 456

PLACEMENTS ENTRAIDE MARINE-CA/AG 16 oct 2024
CT(-1 an)-MT(-2 ans)-(LT 2-8 ans+)

+/- value latente : 316 KE- Rentabilité : 11%

+11%

+5%

+8%
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3. Projet de budget 2024-2025 

Le projet de budget d’exploitation ci-dessous prend acte des résultats de l’exercice 2023-2024 : 

▪ Il corrige les surestimations ou sous-estimations du projet précédent. 

▪ Il sanctuarise l’effort voulu sur les aides sociales. 

▪ Il n’envisage pas de legs, ce type d’apport manquant de certitude. 

▪ Il n’intègre pas de plus-values financières de placement. 

 

 

 

De facto, mais ce qui conforme aux orientations précédemment prises, il est proposé d’adopter 

un budget dont le déficit d’exploitation prévisionnel est de 73 KE. 

 

0 200000 400000 600000 800000 1000000 1200000

Messchaert

CIC

NeufIlze

SCPI

Money bank

765 867,52

854 008,00

901 446,45

500 000,00

150 000,00

826 857

963 812

1 036 860

539 075

156 031

Placements EM par dépositaires
Immobilisations =16%/ Fonds gérés= 84%

+11%

+7%

+13%

+7%

+4%
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II) Rapport du Commissaire aux comptes, Philippe Geoffroy 
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RAPPORT D’ACTIVITÉ DES DÉLÉGATIONS RÉGIONALES 

 

BREST 
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CHERBOURG 
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GUYANE 
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LORIENT 
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PARIS 
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TOULON 
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LA REUNION 
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ELECTION OU RENOUVELLEMENT DES MEMBRES DU 
CONSEIL 
 

 

Le président, avec l’aval préalable des membres du Conseil d’Administration, propose la 

candidature de Monsieur Alexis Antois comme nouvel administrateur. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Alexis ANTOIS 

30 ans 

Études de droit public à l’ENS et à Assas 

Élève de l’ENA (promotion 2020 – « Germaine Tillion ») 

Administrateur de l’État au ministère des Armées depuis 2022 

2022-2024 : Chef de la mission attractivité à la DRH-MD 

 Depuis juin 2024 : Chef du bureau 2DP4 à la direction des affaires 
financières  

Pourquoi Entraide Marine ? 

Un mois après ma naissance, mon père, le lieutenant de vaisseau Olivier Antois est décédé dans 

l’accident du SNA Émeraude survenu le 30 mars 1994 au large de Toulon. J’ai ensuite grandi à 

Brest avec ma mère et mon frère, toujours dans la proximité de la Marine et de ses œuvres sociales. 

 

L’Adosm – autrefois – et Entraide-Marine ensuite ont été présentes à nos côtés et nous ont apporté 

un soutien matériel autant que moral précieux. Les « Journées d’Entraide » au Foyer du marin 

restent des souvenirs joyeux. J’ai pu particulièrement bénéficier du soutien et de l’écoute 

d’Entraide Marine lorsque je préparais les concours administratifs. 

 

L’action d’Entraide-Marine est décisive pour rendre plus douces des existences heurtées par des 

difficultés et par le chagrin. Aujourd’hui, c’est avec beaucoup de fierté que je me présente en tant 

que membre du conseil d’administration de l’Entraide pour prendre une part active dans une 

organisation qui m’a beaucoup donné. 
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BILAN DE LA COMMUNICATION 
 
La communication est un pôle transverse sur toute l’activité de l’association, que ce soit pour 

toucher les marins qui ne nous connaissent pas et qui pourraient avoir besoin de nous (gazette, 

réseaux sociaux, magazine Col Bleu, bouche à oreille), ou pour toucher de potentiels donateurs 

(adhérents ou qui se rendent à nos événements) ou bien même de potentiel mécènes.  

Concernant les réseaux sociaux vous pouvez voir sur le graphique que nous sommes en 

constante augmentation sur tous les réseaux. 

Notre réseau phare reste LinkedIn avec plus de 5900 abonnés sur lequel nous publions toutes 

nos actualités. 

Facebook nous permet de toucher les personnes âgées de 40 ans et plus et Instagram dont le 

nombre d’abonnés a doublé en 2 ans nous permet de toucher les nouvelles générations 

notamment les 20-35 ans 

En ce qui concerne Twitter, c’est un réseau secondaire qu’il est important d’exploiter en termes 

de visibilité mais qui n’est pas un support essentiel. 

Notre site internet a un nombre de consultations constant. Il permet toujours de s’informer des 

actualités de l’association et de pouvoir faire un don. Il est mis à jour tout au long de l’année. 

 

Objectifs 2024 :  

- Attirer une cible plus jeune 

- Se faire connaitre du grand public mais aussi des nouvelles générations de marins 

- Encourager les adhésions 

Comment ? : 

- Augmenter les actions de l’Entraide Marine à Paris et en régions 

- Faire plus de communication sur les réseaux 
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QUESTIONS DIVERSES 

 

- Acceptation du Legs Madame Jeannine Jestin  
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Le conseil d’administration du matin a procédé à la lecture attentive du testament de Madame 

Jeannine Jestin et de tous les documents s’y rapportant. 

Les administrateurs ont pris connaissance de tous ces documents, projetés à l’écran et inscrits 

en annexe du PV de Conseil d’Administration, relatifs au legs de Madame Jestin. 

Madame Duhau, déléguée générale de l’association Entraide Marine informe que la moitié de 

la succession revient à l’Entraide Marine, comme cela est stipulé dans le testament manuscrit 

de Madame Jestin. Madame Jestin était sensible aux actions menées par l’association et avait 

donc décidé de lui léguer la moitié de son patrimoine. 

Au vu de ces explications, le Conseil d’Administration réuni ce jour a décidé d’accepter le legs 

de Madame Jeannine Jestin et en propose la résolution à l’assemblée générale. 
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Assemblée générale ordinaire  

Du 16 octobre 2024 

 

Liste des résolutions 
 

 

Résolution 1 - L’assemblée générale ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport moral 

du président, décide d’approuver le rapport moral 2023-2024. 

Résolution 2 - L’assemblée générale, après avoir entendu le rapport social présenté par 

Clémence de Vitry, coordinatrice de l’action sociale, approuve ce rapport. 

Résolution 3 - L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du 

conseil d’administration et des rapports du commissaire aux comptes sur l’exécution de sa 

mission ainsi que les explications fournies par le conseil d’administration, approuve les comptes 

de l’exercice 2023-2024. 

En conséquence, l’assemblée générale donne aux administrateurs quitus de l’exécution de leur 

mandat pour cet exercice. 

Résolution 4 - Le budget prévisionnel pour l’année 2024-2025 est approuvé 

Résolution 5 - Désignation d’un nouvel administrateur : Alexis Antois 

Résolution 6 : Acceptation du legs de Madame Jeannine Jestin 

Résolution 7 - L’assemblée générale donne pouvoir au président ou à son représentant pour 

procéder aux formalités administratives afférentes à cette assemblée générale 
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Nous remercions nos partenaires, mécènes et soutiens 
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